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Texte de la question

Mme Justine Gruet appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la question de la transparence de l'étiquetage des miels vendus en France et l'application des obligations
légales en la matière. Depuis plusieurs années, le marché français est confronté à l'importation de miels en
provenance de l'étranger, souvent mélangés à d'autres substances telles que le sucre. Ces pratiques nuisent à la
qualité des produits commercialisés, à la traçabilité et à la compétitivité des productions françaises, pourtant
reconnues pour leur authenticité et leur respect de l'environnement. Pour lutter contre ces dérives et protéger les
consommateurs, la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 (dite loi EGAlim) a instauré l'obligation d'indiquer
clairement sur l'étiquetage des miels leur ou leurs origines. Cette disposition a été renforcée par le décret n°
2020-1625 du 18 décembre 2020, imposant que, pour tout mélange de miels provenant de plusieurs pays, les pays
d'origine soient mentionnés sur l'étiquette dans un ordre pondéral décroissant. Plus récemment, le décret n°
2022-482 du 4 avril 2022 et la révision de la directive européenne sur le miel ont introduit de nouvelles avancées en
matière de traçabilité et de lutte contre la fraude, notamment par des contrôles plus efficaces. Malgré ces évolutions
réglementaires, il est préoccupant de constater que, selon la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), plus d'un tiers des miels commercialisés en France reste
non conforme aux obligations d'étiquetage. Par ailleurs, de nombreuses tentatives de contournement de ces
dispositifs subsistent, compromettant la pleine application des lois en vigueur et le respect des règles par tous les
acteurs du marché. Cette situation affecte non seulement les apiculteurs français, déjà confrontés à des défis
environnementaux et économiques, mais aussi la confiance des consommateurs, qui aspirent à une information
claire et transparente. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour renforcer
l'application stricte de ces règles, intensifier les contrôles, lutter efficacement contre les contournements observés et
garantir ainsi la protection des consommateurs ainsi que le savoir-faire national des apiculteurs français.
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